
2. Les dépenses afférentes au transfèrement du condamné dans un autre État en application du
paragraphe 1 sont supportées par la Cour si aucun État ne les prend à sa charge.

3. Sous réserve des dispositions de l'article 108, l'État de détention peut également, en
application de sa législation, extrader ou remettre de quelque autre manière la personne à un État qui
a demandé son extradition ou sa remise aux fins de jugement ou d'exécution d'une peine.

Article 108

LIMITES EN MATIÈRE DE POURSUITES
OU DE CONDAMNATIONS POUR D'AUTRES INFRACTIONS

1. Le condamné détenu par l'État chargé de l'exécution ne peut être poursuivi, condamné ou
extradé vers un État tiers pour un comportement antérieur à son transfèrement dans l'État chargé de
l'exécution, à moins que la Cour n'ait approuvé ces poursuites, cette condamnation ou cette
extradition à la demande de l'État chargé de l'exécution.

2. La Cour statue sur la question après avoir entendu le condamné.

3. Le paragraphe I cesse de s'appliquer si le condamné demeure volontairement plus de 30 jours
sur le territoire de l'État chargé de l'exécution après avoir accompli la totalité de la peine prononcée
par la Cour, ou s'il retourne sur le territoire de cet État après l'avoir quitté.

Article 109

EXÉCUTION DES PEINES D'AMENDE ET DES MESURES
DE CONFISCATION

1. Les États Parties font exécuter les peines d'amende et les mesures de confiscation ordonnées
par la Cour en vertu du chapitre VII, sans préjudice des droits des tiers de bonne foi et
conformément à la procédure prévue par leur législation interne.

2. Lorsqu'un État Partie n'est pas en mesure de donner effet à l'ordonnance de confiscation, il
prend des mesures pour récupérerla valeur du produit, des biens ou des avoirs dont la Cour a
ordonné la confiscation, sans préjudice des droits des tiers de bonne foi.

3. Les biens, ou le produit de la vente de biens immobiliers ou, le cas échéant, d'autres biens,
obtenus par un État Partie en exécution d'un arrêt de la Cour sont transférés à la Cour.


